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CoRDiS 
 

Rôle de la séance publique du 6 décembre 2021 
 

9 heures  
 
En raison de la situation sanitaire actuelle qui impose de prendre des mesures de précaution particulières et en 
application du protocole sanitaire en vigueur au sein de la CRE qui restreint l’accès du public aux locaux de la 
Commission, la séance publique du CoRDiS se déroulera par visioconférence. 
 
Pour toute demande de participation, merci de bien vouloir vous adresser par courriel à l’adresse suivante : greffe-
cordis@cre.fr  
 
 
 
      

Dossier n° 15-38-21 Rapporteur : M. David MASLARSKI 

 
 
Demande de règlement de différend  
 

 
 

Nom des parties  
 

Représentant des parties 

Demandeur :      Société Elec’Chantier 44 
 

Madame Virginie BRANCO, responsable juridique, 
Société Elec’Chantier 44 
 

Défendeur :  Société Enedis  Maître Christine LE-BIHAN GRAF 
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